
 

Pour se rendre au lycée Blaise Pascal en Transport  
 Bus n°6: petit Bosquet 
 Bus n°9: Provence 
 Metro ligne 1 (bleu) : St Barnabé 

 

 

Lycée Blaise Pascal 
 
 

Référence 

Inscription 
 
 

Dossier suivi par  

Vie scolaire 
 
 

Téléphone 

04 91 18 03 40 
Fax 

04 91 85 47 14 
Mél. 

ce.0130059u 
@ac-aix-marseille.fr 

 
49 Traverse Capron 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

Lycée professionnel BLAISE PASCAL  

 
 
 
 

 
 
 
Le collège d’origine et nous-mêmes vous communiquerons les résultats de 
l’affectation AFFELNET dès que nous en prendrons connaissance, soit à partir 
du : 
 

MARDI 27 JUIN 2023 après-midi 
 
 

Les inscriptions se dérouleront selon le calendrier suivant : 
 
Pour la première phase d’affectation : 
 

 Jeudi 29 juin 2023 de 8h30 à 12h30 
 

 Bac Pro Microtechniques. 
 Bac pro Technicien en appareillage orthopédique. 
 CAP Orthoprothèse. 

 
 Jeudi 29 juin 2023 de 13h00 à 17h00 

 

 Bac Pro Optique lunetterie. 
 Bac Pro Photographie. 

 
 Vendredi 30 juin de 8h30 à 12h30 

 

 Bac Pro Assistance à la gestion des organisations et de leurs activités. 
 

ATTENTION : Le respect des dates est indispensable pour 

les élèves affectés.  

Dès le vendredi 30 juin après-midi, les places laissées 

vacantes pour non-inscription seront attribuées aux élèves 

inscrits sur les listes supplémentaires. 

 
Pour la deuxième phase d’affectation, toutes sections : 
 

 Du  Mardi 04 juillet au Jeudi 06 juillet 2023 de 9h00 à 12h00 et de 
13h30 à 16h00 

 
 

Se présenter au lycée suivant le calendrier et les horaires définis ci-

dessus muni des pièces demandées. 

Le dossier sera à remplir sur place (Se munir d’un stylo bleu ou noir). 

La présence du responsable légal est obligatoire pour valider 

l’inscription. 

DOSSIER INCOMPLET = DOSSIER REFUSE 

 

AFFECTATION ET INSCRIPTION DES ELEVES DES CLASSES  
DE 2ND BAC PRO ET 1ER ANNÉE DE CAP 

2023/2024 



 

 

 
 

Lycée Blaise Pascal 
 

 
Référence 
Inscription 
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Vie scolaire 
 

 
Téléphone 

04 91 18 03 40 
Fax 

04 91 85 47 14 
Mél. 

ce.0130059u 

@ac-aix-marseille.fr 

DOSSIER D'INSCRIPTION 

 

PIECES A FOURNIR 
 
 

 Un EXEAT délivré par l’ancien établissement. 

 

 Un justificatif de domicile récent. 

 

 Une copie du livret de famille (avec original). 

 

 Une Photocopie de l’extrait de jugement du divorce (Pour les 
parents divorcés ou séparés), précisant la responsabilité 
parentale et la résidence principale de l’élève. 

 

 Une photocopie recto-verso de la pièce d’identité de l’élève 
(avec original). 

 

 4 Photos d’identité (marquer au dos de chacune des photos 
le nom et la classe de votre enfant).  

 

 Une photocopie du carnet de vaccination (en l’absence de 
carnet, fournir un certificat du médecin). 

 

 Une copie de l’attestation de recensement délivrée par les 
mairies pour les élèves de 16 ans (démarches à effectuer). 

 

 Une copie de l’attestation d’assurance scolaire. 

 
* Si vous êtes concerné par : un PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé), un PPS (Plan Personnalisé de Scolarisation) 
et/ou PAP (Plan d’Accompagnement Personnalisé), vous devez 
fournir: 
 Un courrier de demande de PAI/PAP avec vos coordonnées 
à l’attention du chef d’établissement, un formulaire spécifique 
vous sera remis à l’inscription (téléchargeable également sur le 
site du lycée). 
 Une enveloppe à l’attention du médecin scolaire avec vos 
coordonnées au dos contenant les bilans chiffrés et/ou  
médicaux actualisés. 
 La notification d’aménagements d’examens AMEX pour les 
élèves bénéficiaires. 


